
 

  

        Plélan-le-Grand, le 29 octobre 2021 

 

 

 

 
 
A l’attention de Mesdames et Messieurs les 
conseillers communautaires 
 
 
Pour information à Mesdames et messieurs les 
conseillers municipaux 
  
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la Commission générale suivie du Conseil de Brocéliande 
Communauté qui auront lieu le : 

Lundi 8 novembre 2021 à partir de 20 h 00 
Salle Ozégane 

5 rue des Korrigans  
35380 PLÉLAN-LE-GRAND 

 
           Vous devrez appliquer les préconisations suivantes : 
  

  Déroulé 
 

→ 20 h 00 - 20 h 30 : Commission générale à huis clos - Politique de gouvernance de l’eau : présentation des 
actions, des enjeux et positionnement de la collectivité 

 
→ 20 h 30 : Conseil communautaire  

- Nomination du secrétaire de séance 
- Validation du compte-rendu du Conseil communautaire du 20 septembre 2021 

  

Ordre du jour : 
 
ORGANISATION COMMUNAUTAIRE 

 
1. Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) : autorisation de signature du contrat avec l’Etat et les 

partenaires associés 
2. Modification de l’intérêt communautaire : création d’une base VTT à Saint-Thurial  
3. Collectivité Eau du Bassin Rennais : approbation d’une modification statutaire pour l’intégration finale de la 

Communauté de communes Val d’Ille Aubigné 
 

- Port du masque individuel OBLIGATOIRE  
- Lavage des mains avec une solution hydroalcoolique à l’entrée dans la salle  
- Prendre place sur une table avec le respect des règles de distanciation physique  
- Utilisation d’un stylo personnel pour signature de la feuille d’émargement  



 

  

 
 
 
 
 
 

4. Désignation de délégués au sein d’organismes extérieurs – Commissions santé et évaluation Leader  - 
Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande 

5. Ressources humaines – Pôle aménagement du territoire - recrutement d’un contrat de projet – Mobilité dans 
le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt TENMOD 

6. Règlement Général de Protection des Données : Proposition de renouvellement de la convention mutualisée 
avec le Centre de Gestion 35 

 
FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE – COMMUNICATION – FORMATION DES ELUS 

 
7. Service Public d’Assainissement Non Collectif : détermination de la part collectivité pour l’exercice 2022 
8. Budget principal et redevance incitative – admission en non-valeur 
9. Travaux de viabilisation de la première tranche du PA Les grands Chênes à Plélan le Grand : projets d'avenants 

au lot n°1-Terrassement voirie et au lot n°4-Espaces verts 
 
ECONOMIE – EMPLOI - AGRICULTURE 

 
10. Prêt croissance : reconduction du dispositif et renouvellement de la convention avec Initiative Brocéliande  
11. Convention de partenariat avec la Région Bretagne relative aux politiques de développement économique : 

avenant de prolongation 
12. Dispositif régional « Pass Commerce et Artisanat » : avenant de prolongation intégrant les mesures 

d’ajustements transitoires 
13. Parc d’Activité « Le Hindré 3 » - Bréal-sous-Montfort : vente d'un terrain au profit de M GAUTIER Fabien 

 
TRANSITION ECOLOGIQUE - MOBILITE - GRAND CYCLE DE L’EAU  

 
14. Gémapi : Réorganisation du volet gestion des milieux aquatiques de la compétence gémapi et des 

compétences associées (ruissellement, pollutions diffuses et bocage) sur l’amont de la vilaine : avis de la 
demande d’adhésion du Syndicat Mixte du Bassin Versant du Meu et le transfert de ses compétences GEMA 
et associées au 1er janvier 2022 à l’EPTB vilaine 

15. Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) : approbation du plan d’actions 
16. Engagement de Brocéliande Communauté dans le dispositif « territoire engagé pour la nature » (TEN), issu 

du plan national « biodiversité - tous vivants ! »  
17. Terre de sources : adhésion à la convention constitutive du groupement de commandes pour la passation de 

marchés publics de préservation des ressources en eau potable et de qualité de l’air 
 

URBANISME – HABITAT – PLANIFICATION – DECHETS 

 
18. Etablissement Public Foncier de Bretagne : Autorisation de signature de la convention-cadre d’action 

foncière « 3ème PPI » 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de mes salutations distinguées.  
   Le Président, 

Bernard ETHORÉ 

 


